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Ligue de Football  
des Pays de la Loire 

 

 Bureau Exécutif de Ligue 

PROCES-VERBAL N°09 
 

Réunion du : Lundi 10 janvier 2022 en visio 
 
Présidence : Didier ESOR, Président - Guy RIBRAULT, Président Délégué 
Membres du Bureau : Valérie BOUDER - Sébastien CORNEC - Guy COUSIN – Frédéric DAVY - Jean 

Jacques GAZEAU - René JOUNEAUX - Alain MARTIN - Nicolas POTTIER  
Invité : Gabriel GÔ 
Assistent : Jérôme CLEMENT - Lionnel DUCLOZ 
Excusé : Alain DURAND 

 
1. Informations du Président 

 

➢ Retour sur le Bureau du 05.01.2022 
Le Président fait état des retours positifs de clubs à la suite des décisions du Bureau de décaler la reprise 
des compétitions.  
 

➢ Point sur la situation sanitaire et conséquences sur les activités de la Ligue et des clubs  
✓ Protocole 
Le bureau déplore la fluctuation des protocoles émanant des directives du Ministère des Sports, ce qui 
crée des problèmes d’interprétations de la part des instances et des clubs.  
 
✓ Problème des buvettes fermées 
Les buvettes sont actuellement interdites avec pour conséquence un manque à gagner pour les clubs.  
 

L’éventualité d’une reprise des compétitions à compter du 22 janvier sur le territoire régional sera 
étudiée le 17 janvier prochain lors d’un Bureau exceptionnel.  

 

2. Vie de la Ligue 
 

2.1. ACTIVITES GENERALES 
➢ Point d’avancée du projet #Ligue de Demain # 

✓ Lancement des études de programmation 
✓ Séminaire de réflexion du 31 janvier 
✓ Relations avec la Ville de Vallet 
✓ Relations avec la Ville de Saint-Sébastien Sur Loire 
 

➢ Mise en œuvre des actions de mutualisation Ligue /Districts 

Il s’agit d’une démarche volontaire des instances Ligue / Districts de mettre en commun certaines 
compétences professionnelles. L’arrivée d’un salarié, en appui du service informatique, s’inscrit dans 
cette démarche.  
D’autre part, il est proposé – à la discrétion des Districts – que la Ligue soit invitée à participer aux CODIR 
des Districts. 
 

Mise en place d’un groupe de travail dédié après transmission des documents fédéraux.  
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➢ Point sur les licences 
Même si la dynamique est stoppée en raison de l’évolution de la crise sanitaire, on recense 163 000 
licencié(e)s contre 154 200 en fin de saison 2021. 
 

➢ Mouvements des clubs (doc en annexe) 
 

Le Bureau valide les mouvements des clubs présentés en séance sous réserve de régularisation des soldes 
débiteurs Ligue ou District.  
Par ailleurs, pour les clubs en cessation d’activité et présentant un solde débiteur, le Bureau demande le 
blocage des licences pour les membres du bureau de ces clubs.  

 
➢ Situation du SO Maine (72) 

Point de situation par le Président et le Trésorier Général. 
 

3. Vie des Pôles  
 

3.1. PÔLE DES COMPETITIONS 
➢ Développement et structuration des compétitions féminines 

Dans le cadre de la fidélisation des licenciées féminines, il convient de lancer une réflexion pour proposer 
des formats adéquats d’activités et de compétitions sur le territoire régional.  
 

Le Bureau Exécutif valide la mise en place d’un groupe de travail relatif à la fidélisation des licenciées 
féminines. 

 
➢ Règlement du challenge féminin R2 jeu 

L’objectif de ce challenge est de créer une compétition pour combler le manque de rencontres féminines 
au niveau R2. 
 

Après analyse le Bureau valide le règlement du challenge féminin R2 jeu 

 
➢ Transmission des modifications d’horaire/date des rencontres de gestion Ligue vers les désignateurs 

Ligue et Districts 
Un groupe de travail a échangé sur les flux d’information en interne et en externe concernant les 
modifications des rencontres, et leurs impacts sur les désignations d’arbitres. 
Le support informatique est sollicité pour améliorer, si possible, les données transmises. 
Une note sera transmise vers les désignateurs Ligue, Districts, d’ici fin janvier. 
 

3.2. PÔLE JURIDIQUE 
➢ Article 30.1 - Infraction au nombre de licences « dirigeant » 

Conformément à l’article 30 des RG de la LFPL, « chaque club devra posséder autant de licences 
«dirigeant» que d’équipes engagées dans les divers championnats Foot Libre, avec un minimum de 5. Ce 
nombre est fixé à 3 pour les clubs de Football Diversifié à l’exception des clubs engagés dans les 
championnats régionaux qui sont soumis aux mêmes exigences que pour le football Libre.  
Une amende par licence manquante au 31 octobre dont le montant est fixé en annexe 5 sera infligée au 
club fautif. » 
 

Le Bureau valide les amendes correspondantes (cf. tableau en annexe). 

 
3.3. PÔLE FINANCES / Infrastructures 
➢ CRT 
✓ Destifoot : Déploiement de partenariats avec les bailleurs sociaux  

Dans le cadre des stages grand public organisés par la Ligue (Destifoot) des partenariats existent avec 
des bailleurs sociaux de la Loire Atlantique. Ces partenariats permettent aux publics concernés des 
bailleurs sociaux d’accéder au stage à moindre coûts mais aussi de favoriser la mixité sociale des 
stagiaires. Afin de couvrir l’ensemble du territoire régional, des contacts sont pris pour étendre les 
partenariats avec des bailleurs sociaux des grandes villes du territoire régional.  
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3.4. PÔLE FORMATION 
➢ Point sur les formations en lien avec la crise sanitaire (note IFF du 06/01) 
✓ Educateurs 
✓ Dirigeants 
✓ Arbitres : dans le but de proposer des formats distanciels en complément du format habituel et 

s’inscrire durablement dans une démarche d’adaptation il est proposé de :  
- Mettre en place une formation de formateurs pour l’utilisation des outils en lien avec le distanciel 

(cf module du PFFD) 
- Mettre à jour le contenu du module de formation en fonction de la spécificité de l’enseignement à 

distance. 
 

4. Questions diverses - Tour de table 
 

➢ Demande de révision d’une décision de la Commission Fédérale Règlements et Contentieux 
Pris connaissance. 
 

➢ Séminaire FFF sur le Foot en Milieu Scolaire 
Retour par Jean Jacques Gazeau qui pointe la mise en valeur de la LFPL en tant que Ligue modélisante en 
la matière par la structuration et l’engagement financier qu’elle apporte. Intervention à ce séminaire de 
James Véquaud et Yvonnick Simon. 
 

➢ Lancement de la campagne FDVA 2 à compter du 17/01. 
Information à venir vers les clubs. 
 

➢ Programme Educatif Fédéral 
A l’occasion d’un groupe de travail national, mise en lumière de notre Ligue, notamment via le dispositif 
de l’arbitrage des jeunes par les jeunes. 

 
➢ Délégué de match 

A l’occasion d’un incident récent, un rappel sera fait vers les clubs sur l’obligation de la présence d’un 
délégué à la rencontre. 
 

➢ Communication 
Point sur la diffusion à venir de la newsletter à destination des institutionnels. 
 
 

5. Prochaines réunions 

➢ Bureau : 17.01.2021 (10h) - 14.02.2022 
➢ Codir : 24.01.2022 en visio 
➢ Séminaire de réflexion sur le projet #Ligue de demain# : 31.01.2022  

 
 

 
Le Président,   Le Président Délégué   Le Secrétaire Général 
Didier ESOR   Guy RIBRAULT    Guy COUSIN 
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CDG TYPE NOM N° Affil Avis favorable district Situation comptable Observations Avis ligue

72 Libre ES CONNERRE 502166 04/01/2022 Solde à 0
Demande du service comptable de la ligue
+ de 3 ans d'inactivité

72 Libre AS DISSEENNE 522047 04/01/2022 Solde à 0
Demande du service comptable de la ligue
+ de 3 ans d'inactivité

72 Libre US COURDEMANCHE 525078 04/01/2022 Solde à 0
Demande du service comptable de la ligue
+ de 3 ans d'inactivité

72 Libre ES MSA LE MANS 529322 04/01/2022 Solde à 0
Demande du service comptable de la ligue
+ de 3 ans d'inactivité

72 Libre AS ST MARS DE LOCQUENAY 535894 04/01/2022 Solde à 0
Demande du service comptable de la ligue
+ de 3 ans d'inactivité

72 Libre SC NOGENT LE BERNARD 539917 04/01/2022 Solde à 0
Demande du service comptable de la ligue
+ de 3 ans d'inactivité

72 Foot Entreprise AM. SAPEURS POMPIERS LE MANS 681336 04/01/2022 Solde à 0
Demande du service comptable de la ligue
+ de 3 ans d'inactivité

CESSATIONS D'ACTIVITÉ



District Numéo club Nom du club
nbre de 

dirigeant
Obligation Différence Amendes

601 529461 VERTOU COPAINS FC 1 3 2 98,40 €

601 532168 NANTES AS COSMOS 2 3 1 49,20 €

601 616023 BOUAYE LUCOUN FC 2 3 1 49,20 €

601 849038 NANTES ASEN 2 3 1 49,20 €

District Numéo club Nom du club
nbre de 

dirigeant
Obligation Différence Amendes

602 541112 NEUILLE INTREPIDE 4 5 1 49,20 €

602 548581 ANGERS MAFCA 0 5 5 246,00 €

District Numéo club Nom du club
nbre de 

dirigeant
Obligation Différence Amendes

611 524531 LOUVIGNÉ AS 4 5 1 49,20 €

611 531062 ARGENTON ND AS 3 5 2 98,40 €

611 540351 CHALONS DU MAINE AS 4 5 1 49,20 €

611 541306 BRÉE AS 3 5 2 98,40 €

District Numéo club Nom du club
nbre de 

dirigeant
Obligation Différence Amendes

612 522687 ST GEORGES GAULTIER 2 3 1 49,20 €

612 524002 ST PATERNE AS 4 5 1 49,20 €

612 534135 COULONGE FC 4 5 1 49,20 €

612 548064 ST LONGIS ES 3 5 2 98,40 €

612 548582 LE LUDE FUTSAL ANIM 1 3 2 98,40 €

612 581145 ANCINNES FC 3 5 2 98,40 €

612 854002 FILLE S/ SARTHE FL 1 3 2 98,40 €

Total 1 377,60 €

DISTRICT DE LA SARTHE

DISTRICT LOIRE ATLANTIQUE

DISTRICT MAINE ET LOIRE

DISTRICT DE LA MAYENNE
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